
 

 

BULLETIN D’INFORMATIONS MUNICIPALES MARS - AVRIL 2024 

Mot du Maire 

ÉTAT-CIVIL 2023 - P3 

Chères Pinoises, Chers Pinois, 
 

Au fil des années, la municipalité s’efforce d’améliorer son espace public et son cadre de vie. Plusieurs aménagements ont 
déjà été effectués afin de garantir la sécurité de chacun notamment, et nous continuerons bien évidemment nos                
investissements avec les moyens qui sont les nôtres. 
 

Cependant, il reste beaucoup à faire et nous en sommes conscients.  
 

Plusieurs faits nous ont été rapportés : entrées à vive allure dans l’agglomération, stationnements et poubelles entravant 
les trottoirs, déjections canines sur les espaces publics et chemins piétons, dépôt de déchets sauvages ou laissés aux 
abords des containers… 
 

Tout cela nuit à notre petite commune. Pensons notamment aux personnes à mobilité réduite, avec poussette ou nos    
enfants qui ne peuvent emprunter nos trottoirs et autres sentiers piétons à cause de véhicules ou poubelles barrant le 
passage et les obligeant, au risque de leur sécurité, à circuler sur la chaussée. 
 

Soyons donc attentif aux autres et respectons nos espaces communs. Chacun peut contribuer au quotidien à participer à 
la bonne harmonie de notre lieu de vie par des gestes, souvent simples et faciles, et/ou des comportements plus              
respectueux. 
 

Nos habitudes nous empêchent souvent de nous rendre compte des gênes que nous pouvons occasionner et je sais que 
nous avons tous besoin d’un petit rappel pour réveiller notre conscience. 
 

Alors, tous ensemble, faisons preuve de civisme, civilité et de solidarité. 

                              Maxime Poupart 



 

 

Calendrier des manifestations 2024 
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MARS 
  

 

Samedi 16 Repas des classes pour les années 04 et 09 Comité des Fêtes  

Samedi 30 Soirée tartiflette - Saint-Sulpice-des-Landes FCVLP  

AVRIL Vacances scolaires du 20/04 au 05/05 
 

 

Mercredi 10 Les petits lecteurs "les grenouilles" Bibliothèque  

Samedi 13 Les petits lecteurs "les grenouilles" Bibliothèque  

Vendredi 19 Boom pour enfants 17h avec vente de pizza à emporter APEL  

MAI 
 

 

Samedi 25 Cinéma en plein air APEL  

JUIN 
 

 

Mercredi 12 Les petits lecteurs "aux jeux olympiques" Bibliothèque  

Vendredi 14 Les petits lecteurs "aux jeux olympiques" Bibliothèque  

Dimanche 23 Pintervilles et marche pédestre le matin Foyer des Jeunes  

Dimanche 30 Kermesse APEL  

JUILLET Vacances d'été le 06/07 
 

 

Vendredi 5 Soirée conviviale Municipalité  

SEPTEMBRE Rentrée des élèves le 02/09 
 

 

Dimanche 15 Bœuf au foin Comité des Fêtes  

OCTOBRE Vacances scolaires du 19/10 au 03/11 

 

 

Samedi 5 Repas des ainés Municipalité  

Dimanche 13 
Marche pour Octobre Rose (soutien de l'Apel, Comité des Fêtes 
et Foyer des Jeunes 

Municipalité  

NOVEMBRE 
 

 

Samedi 9 2 lotos de l'école à Riaillé (après-midi et soir) APEL  

Samedi 9 Soirée tartiflette Foyer des Jeunes  

Lundi 11 Commémoration U.N.C. / Municipalité  

Vendredi 15 Assemblée générale Comité des Fêtes  

Vendredi 15 Soirée Beaujolais FCVLP  

DÉCEMBRE Vacances scolaires du 21/12 au 05/01/2025 
 

 

Samedi 14 Goûter de Noël  Municipalité  
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État civil 2023 
 

Naissances 
(4 naissances au total) 
 

5 février    Alice MOREAU 
6 février    Aryan RANA 
 
 

Mariages 
(2 mariages au total) 

 
16 septembre  Sarah BOULÉ & Thiéfaine REMAUD  
 
 

Décès 
 
3 mars     Nathalie FOUGÈRE veuve MONNIER - 83 ans 
19 mars    Bernard GENDRY - 84 ans 
28 avril    Roland CHEVALIER - 68 ans 
6 mai     Edouard POUPART - 91 ans 
10 juin    Jean-François CADET - 86 ans 
17 juillet    Julien BAZILE - 86 ans 
24 octobre   Damien MEUNIER - 50 ans 
5 novembre   Chorouk CHAMTOURI - 7 ans 
19 décembre  Joseph THIÉVIN - 97 ans 
 

En 2023, il y a eu 6 décès hors commune (domicilié à Le Pin et décédé à 
l’extérieur ou ayant résidé sur la commune pendant plusieurs années) et 
3 décès sur la commune. 
 
Seuls les événements pour lesquels les intéressés et les familles ne se sont pas 
opposés, sont publiés. 

Fermeture de  

l’Agence Postale Communale 

 
l’Agence Postale Communale sera fermée au            
public pour congés : 
 

  du lundi 11 mars au mercredi 20 mars 
2024 inclus 

Vie municipale 

Bientôt 16 ans, pensez au recensement 
 

Vous devez vous faire recenser dans les 3 mois                 
suivant vos 16 ans. Cette démarche est                        
indispensable pour l’inscription à des concours ou 
examens (conduite accompagnée par exemple).  
 

Elle facilite votre inscription sur les listes                  
électorales et déclenche la convocation à la            
journée défense et citoyenneté (JDC). Par la suite, 
vous obtiendrez un certificat de participation qui 
remplacera l’attestation de recensement. Pour se 
faire recenser, rendez-vous en mairie, muni de 
votre carte d’identité et du livret de famille de 
vos parents.  

CONTACTER LA MAIRIE ET LA POSTE 

11, Rue du Sapin 44540 LE PIN 
mairielepin@orange.fr 
02 40 97 02 54   
Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de : 9h – 12h 
Mercredis semaines paires de : 9h – 12h 
Samedis semaines impaires de : 9h – 12h 
Commune LE PIN - Facebook 
https://lepin.fr 



 

 

Les Petits Lecteurs 

 
Une nouvelle fois, un vrai succès l’animation « Les Petits Lecteurs » qui s’est déroulée le mercredi 14 
février dernier.  
Au total 54 enfants et 37 adultes.  
 
Un spectacle de marionnettes d'Alice au Pays des merveilles avec la Cie Bénoulka, les spectateurs sont 
entrés dans l'univers farfelu et coloré de cette célèbre histoire et ils ont rencontré des personnages    
surprenants !  
 
Certains enfants et adultes ont testé le feutrage de la laine à l'aiguille.  
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Les prochains rendez-vous des Petits Lecteurs auront lieu à la bibliothèque : 
 
 

  le mercredi 10 avril à 10h 

  le samedi 13 avril à 10h30 

 

Une heure de conte sur le thème « Les grenouilles ». 
4 

https://www.facebook.com/profile.php?id=100075951470332&__cft__%5b0%5d=AZWZnfavTvQpvwFFf0l0vWCpWZEyQsG54_ZTMTIE773RuWZKbnMBzkppqbGHhtFjIwNvPj1J5cFSKn0cdnc_mwO2K7SJfHwcm4zocaD49JVO83fc98LrV_GPYVsRIujadYcrbjH6AVk2ANRnvGFkwmOa-sKgr5bRt_x9WNC2bc88C7YAHoPaCMm8ZeIL


 

 

Relevé de décisions 

 
Conseil Municipal du 11 janvier 2024 
 

RÉHABILITATION D’UN BÂTIMENT ET CRÉATION D’UNE SALLE MULTIUSAGE 
Le Conseil Municipal après avoir validé l’Avant-Projet Définitif, a approuvé le plan de financement prévision-
nel et décide de solliciter l’État pour une subvention au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Lo-
cal, le Conseil Départemental pour une subvention au titre du Fonds Communes Rurales et la COMPA au titre 
du Fonds de Concours. 
 

RESTAURATION DE REGISTRES ANCIENS 
Le Conseil Municipal décide de faire restaurer 3 registres anciens auprès de l’ATELIER DU PATRIMOINE à          
BORDEAUX pour un montant s’élevant à 1 973,44 € HT et de déposer une demande de subvention auprès des 
Archives Départementales de Loire-Atlantique. 
 

Repas des aînés 2024 
La date retenue pour le repas des aînés est le samedi 5 octobre 2024. 
 

 
 
 

Conseil Municipal du 16 février 2024 
 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 – BUDGET LOTISSEMENT « LES JARDINS » 
Les résultats du compte administratif de l'année 2023 du budget lotissement « Les Jardins » approuvé par le 
Conseil municipal le 22/06/2023 sont présentés ci-dessous.  
 
 
 
 
 

 
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 – BUDGET PRINCIPAL COMMUNE 
Les résultats du compte administratif de l'année 2023 du budget principal commune approuvé par le Conseil 
municipal le 22/06/2023 sont présentés ci-dessous.  
 
 
 
 
 
 

 
FONDS DE SOLIDARITÉ POUR LE LOGEMENT : APPEL DE FONDS 2024 
Le Conseil Municipal décide de verser au Conseil Départemental la somme de 100,22 € au titre du Fonds de 
Solidarité pour le Logement 2024. 
 
Prochaine séance du Conseil Municipal : vendredi 22 mars 2024 à 20h00. 
 
 

Retrouvez l’ensemble des décisions du Conseil Municipal sur notre site Internet : https://lepin.fr 

  INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

RECETTES 146 626,88 € 124 578,67 € 

DEPENSES 124 578,67 € 124 578,67 € 

RÉSULTAT DE L'EXERCICE  22 048,21 €  0,00 € 

  INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 696 702,32 € 571 940,86 € 

RECETTES 233 026,02 € 670 519,40 € 

RÉSULTAT DE L'EXERCICE - 463 676,30 €  + 98 578,54 € 
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Étang de la Bécassière 
 

Règlement : saison de pêche 2024 
 

La carte de pêche adulte donne droit à 4 lignes dont 2 aux 
carnassiers. 
La pêche pour les enfants jusqu’à 10 ans donne droit à 1 
ligne hors lancer. 
Les lignes tendues doivent rester sous la surveillance du 
pêcheur. 
 

Cartes de pêche à l’année : 
• 40,00 € pour les habitants de la commune  
• 50,00 € pour les habitants hors commune 

 

Cartes de pêche à la journée : 
• 3,50 € pour les habitants de la commune 
• 5,00 € pour les habitants hors commune 

 

Ouverture : le premier samedi d’avril (6 avril 2024) pour les 
habitants de la commune et le second samedi d’avril (13 
avril 2024) pour les personnes extérieures à la commune. 
 

Fermeture : le 1er novembre.  
 

Jours d’ouvertures : 
 Pour le jour d’ouverture, interdiction de pénétrer sur le 
terrain avant 7h00. 
 En avril, mai, juin, septembre et octobre : mercredi,                
samedi, dimanche et jours fériés. 
 Vacances de printemps : tous les jours. 

 En juillet et en août : tous les jours. 
 Vacances de la Toussaint : tous les jours jusqu’au 1er             
novembre inclus. 
 Horaires d’ouverture : du lever au coucher du soleil. 

 

○ Prise maximum par jour et par pêcheur : 2                       
carnassiers, 5 carpes. 

○ Utilisation de la cuillère, du poisson mort manié autorisée 
à partir du 1er mai. 

○ Toute carpe amour pêchée doit être remise à l’eau. 
○ Pour les carnassiers, taille minimale de capture de                  

brochet : 60 cm et pour le sandre : 50 cm. 
○ Toute prise inférieure à la taille réglementaire devra être 

remise à l’eau en coupant le bas de ligne pour préserver 
le poisson. 

○ Il est interdit de pénétrer avec son véhicule sur le                 
périmètre de l’étang. Ces derniers doivent être stationnés 
sur les parkings mis à disposition. 

○ Il est interdit de pêcher en bateau ou de se baigner. 
○ Aucune place n’est réservée. 
○ Pour faciliter les opérations de contrôle, carte visible en 

permanence. 
 

CARTES À VENDRE CHEZ           
MADAME MARYVONNE ALUSSE 

– 8, LA BÉCASSIÈRE – LE PIN 
 

Toute infraction au règlement 
sera sanctionnée d’une amende pouvant aller jusqu’ à 150 € 

Vie associative 

APEL - Vente de pizzas ou de bons 



 

 

Communiqués extérieurs 

« Tous au compost ! » sur le Pays d’Ancenis 

 

À vos agendas ! Du 23 mars au 7 avril 2024, la Communauté de communes du Pays      
d’Ancenis (COMPA) proposera des animations gratuites, ouvertes aux habitants du              
territoire, à l’occasion de l’événement national « Tous au compost ! ». 
 

C’est l’occasion idéale pour échanger autour du compostage, obtenir des conseils et des 
réponses, alors que le tri des biodéchets est inscrit dans la loi depuis le 1er janvier. 
 

Programme détaillé (en mars) et informations sur l’accompagnement au compostage sur 
www.pays-ancenis.com.  
 

Chiffre-clé : Sur le Pays d’Ancenis, 38 % des déchets du bac ordures ménagères sont des 
déchets organiques, soit 43 kg par habitant et par an.  
 

 « Tous au compost ! » est une opération nationale initiée par le Réseau Compost Citoyen. 

Plus d’infos auprès de la COMPA : www.pays-ancenis.com ou 02 40 96 31 89  

Team&Run 2024 : portez haut les couleurs de votre entreprise ! 
 

Envie d’un moment de convivialité entre collègues ? Participez à la course relais 

Team&Run le 28 juin prochain ! La Communauté de communes du Pays d’Ancenis 

(COMPA), en partenariat avec l’ADIRA*, l’ACPA** et la ville d’Ancenis‐Saint‐Géréon, 

organise la 8e édition de l’évènement sportif des entreprises du Pays d’Ancenis. 
 

Vendredi 28 juin à 18h30 sera lancé le top départ de Team&Run ! Au programme : 

une course en relais de 3x5 km sur les bords de Loire, des animations, de la               

restauration sur place pour des moments de convivialité ! Coureurs confirmés ou 

occasionnels, Team&Run est ouvert à tous les niveaux et à toutes les entreprises 

du Pays d’Ancenis, publiques ou privées. 
 

Chaque année, une part des recettes des inscriptions est reversée à une cause du 

Pays d’Ancenis. Par exemple, en 2023, un chèque de 6 750 € avait été remis à 

École de Sport Handisport 44 (ESP 44) oeuvrant pour améliorer les capacités          

physiques et cognitives des jeunes en situation de handicap. 
    

   Pour participer : 
    ‐ Du 7 février au 20 mars, inscrivez votre entreprise et le nombre d’équipes               

engagées auprès de la COMPA sur www.teamandrun.fr, 
    ‐ Du 21 mars au 7 juin, constituez votre équipe de 3 (femmes, hommes ou 

mixte) sur le site www.timepulse.run et choisissez‐lui un nom. 
 

A savoir : le montant de l’inscription est de 40 €/équipe et devra être réglé auprès de l’ACPA avant le vendredi 21 juin. Toute     
inscription sans règlement à cette date ne sera pas prise en compte. 
 

S’entrainer sur le circuit avant le jour J 
Pour cette 8e édition, les organisateurs proposent des sessions d’entraînement sur le circuit. Les rendez‐vous, fixés                      
prochainement, seront accessibles sur réservation. 
 

Rendez‐vous sans plus attendre sur www.teamandrun.fr ! 
 

*ADIRA : Association pour le Développement Industriel et économique de la Région d’Ancenis 

**ACPA : Athlétic Club du Pays d’Ancenis 
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La Flamme Olympique en Pays d’Ancenis 
 

Le mercredi 5 juin, la Flamme passera par trois communes du 
Pays d’Ancenis grâce à la candidature portée par la                           
Communauté de communes du Pays d’Ancenis (COMPA). Elle 
sera présente le matin à Ingrandes-le Fresne sur Loire, en milieu 
de journée à Vallons-de-l’Erdre, et dans l’après-midi à Ligné. Au 
long de la journée, elle circulera en alternance dans la                     
métropole nantaise à Vertou, Basse-Goulaine,                                    
Saint-Sébastien-sur-Loire et finira sa course à la Baule en début 
de soirée.   
 

Cette journée sera l’occasion d’assister à de nombreuses                      
animations, notamment sportives et culturelles, sur les trois              
communes du Pays d’Ancenis traversées.  
 

Les porteurs de la Flamme 
Portée de main en main sur des parcours définis, veillée par des 
gardiens à tout instant, la Flamme Olympique incarne la                  
fraternité entre les peuples. Preuve de la force de ce symbole, 
Paris 2024 et ses partenaires ont reçu près de 100 000                        
candidatures lors de différentes campagnes grand public.  
Les 10 000 porteurs de la Flamme Olympique sélectionnés ne 
sont pas encore tous annoncés et certains noms ne seront              
révélés qu’au dernier moment. 
 

En Pays d’Ancenis, 6 premiers noms ont été dévoilés, ils feront 
briller l’engagement sportif et associatif local. Chaque duo est 
constitué d’un porteur titulaire et d’un suppléant. 

> A Ingrandes-Le Fresne sur Loire : Jonas Bourigault (19 ans, 
champion de lancer du marteau), Jacques Davy (63 ans, 
ancien footballeur, éducateur et entraineur) 

> A Vallons-de-l’Erdre : Angélique Poupart (33 ans,          
gymnaste et coach), Stéphane Boultareau (41 ans,       
footballeur, entraineur, arbitre) 

> A Ligné : Thomas Tournefier (16 ans, champion de                      
badminton), Elvina Escolano (24 ans, athlète) 

© COMPA.  
Légende : Les porteurs de la Flamme titulaires et suppléants : Stéphane                   
Boultareau, Angélique Poupart, Jacques Davy, Elvina Escolano, Jonas                
Bourigault, Thomas Tournefier. 

La mutuelle intercommunale reconduite en Pays d’Ancenis 

La Communauté de communes du Pays d’Ancenis (COMPA) a choisi la 
Mutuelle des Cheminots de la Région Nantaise (MCRN) pour                       
renouveler sa mutuelle intercommunale. L’objectif : proposer un panel 
de garanties santé essentielles à un tarif préférentiel, et                               
prioritairement aux foyers ne bénéficiant ni de la Complémentaire 
Santé Solidaire (CSS), ni de mutuelle d’entreprise.  
 

Depuis 2018, près de 600 bénéficiaires issus des 20 communes du 
Pays d’Ancenis ont déjà souscrit à cette mutuelle. Les chiffres               
traduisent un réel besoin, notamment pour les 70 ans et plus qui 
représentent 55% des adhérents. Ainsi, face à la demande, la COMPA 
a décidé de reconduire l’offre, disponible dès maintenant.  
 

Montant des cotisations mensuelles 2024 

*Gratuité à partir de 3 enfants. Prise en charge des enfants jusqu’à 
25 ans révolus si étudiants ou apprentis (rémunérés moins de 55% du 
SMIC) et sur présentation d’un certificat de scolarité. 
 

Pour répondre aux interrogations et accompagner les habitants, des 
permanences sont proposées chaque mois en alternance à                     
Ancenis-Saint-Géréon, Loireauxence, Mésanger, Mouzeil, Oudon, 
Riaillé et Vallons-de-l’Erdre. 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

 

  GARANTIE 1 GARANTIE 2 GARANTIE 3 

ENFANT* 17€ 20.10€ 27.90€ 

MOINS DE 30 ANS 28€ 35.80€ 53€ 

DE 30 À 39 ANS 30.30€ 38.90€ 57.40€ 

DE 40 À 59 ANS 37€ 47.10€ 69.80€ 

DE 60 À 69 ANS 44.50€ 56.80€ 84.20€ 

PLUS DE 70 ANS 51.10€ 65.50€ 96.70€ 

© COMPA 

Plus d’infos au 02 40 89 22 91 ou sur www.pays-ancenis.com/vie-

quotidienne/me-soigner-et-bien-vieillir/mutuelle-sante-intercommunale 
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Raid Loire en famille : nouvelle édition !  
 

Organisé par la Communauté de communes du Pays                      
d’Ancenis (COMPA) et le Département de Loire-Atlantique, Raid 
Loire en famille revient cette année le dimanche 9 juin 2024. 
Pour sa 11ème édition l’événement aura lieu à Montrelais ! 
 

Les équipes familiales, composées de deux personnes, un 
adulte et un enfant*, partent à la journée, à l’assaut des 
épreuves : canoë sur la Loire, course d’orientation, escalade, tir 
à l’arc, VTT… Raid Loire en famille propose un programme  
d’activités riche, concocté en partenariat avec le PAACK, les 
structures locales et les communes de Montrelais et 
d’Ingrandes-Le Fresne sur Loire. Un bon cocktail pour découvrir 
l’environnement et le patrimoine local !  
 

Ouverture des inscriptions début avril sur le site internet du 
Conseil Départemental de Loire-Atlantique : loire-atlantique.fr  
 

*Enfant à partir de 8 ans sachant nager. 

 
  

 

 

 
 

Construction, rénovation, extension : bénéficiez de conseils d’un architecte 
 

En 2024, les permanences gratuites mises en place par la Communauté de communes du Pays d’Ancenis (COMPA) en lien avec le 
Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de Loire-Atlantique (CAUE) se poursuivent. Rendez-vous les 3e mardis de 
chaque mois. 
 

Vous désirez construire, agrandir, surélever, restaurer ou aménager une maison, procéder à une division foncière ? Vous vous 
questionnez sur les possibilités d'évolution de votre bien, sur l’éco-conception ? Vous souhaitez un éclairage sur les différentes 
maîtrises d’œuvre possibles, les démarches ?... 
 

Avant de vous engager dans un projet, dès les premières réflexions, profitez des conseils gratuits 
d’un architecte du CAUE de Loire-Atlantique, association d’intérêt public. Lors de votre rendez-vous 
de 45 minutes, l’architecte-conseil vous aide à définir vos besoins en les conciliant à une démarche 
durable. Il vous conseille dans l’organisation des espaces de votre logement, le choix des matériaux 
et des volumes, ou vous guide dans vos démarches administratives.  
 

Ce conseil ne se substitue ni à celui d’un architecte qui conçoit et dessine les plans de votre logement, ni à l’avis des services              
chargés des autorisations d’urbanisme. 
 

Comment rencontrer un architecte du CAUE ? 
Les permanences ont lieu le 3ème mardi de chaque mois de 9h à 12h30, à l’accueil de la COMPA, sur rendez-vous au 02 40 96 31 89 
(centre administratif « Les Ursulines » 44150 Ancenis-Saint-Géréon).  
 

Pensez à apporter un maximum de documents (plan, cadastre, Plan Local d’Urbanisme, photos, croquis, etc.), les                                   
recommandations de l’architecte-conseil n’en seront que plus précises ! 
 

Dates des permanences en 2024 : mardi 16 janvier, mardi 20 février, mardi 19 mars, mardi 16 avril, mardi 28 mai 
(exceptionnellement 4ème mardi), mardi 18 juin, mardi 16 juillet, mardi 17 septembre, mardi 15 octobre, mardi 19 novembre, mardi 
17 décembre. 

 
 

Informations pratiques : 
Rendez-vous le dimanche 9 juin à 8h30 au camping de              
Montrelais, pour un départ à 9h30. Fin des épreuves vers 
16h30. Tarif : 10 € par équipe.  

Mobilités, parlons-en : appel aux volontaires 
 
 

Le sujet des déplacements (infrastructures, modes de transport…) 
vous intéresse ? La Communauté de communes du Pays d’Ancenis 
(COMPA) recherche des habitants pour faire partie de son Comité 
local des Partenaires. 
 

Cette instance est consultée au moins 
une fois par an pour suivre les               
évolutions de l’offre de mobilité sur le 
territoire (orientations de la politique 
tarifaire, qualité des services et de 
l’information). 

Une première réunion est prévue le 18 avril 2024 au siège de la 
COMPA à Ancenis-Saint-Géréon.  
Toutes les réunions devraient s’y tenir.  
 

La COMPA procédera à un tirage au sort auprès des personnes qui 
auront manifesté leur intérêt. 
Quatre habitants seront sélectionnés, chacun représentant un           
secteur du territoire :   

- Ouest (Couffé, Joué-sur-Erdre, Le Cellier, Ligné, Mouzeil,       
Oudon, Trans-sur-Erdre) 

- Nord (Le Pin, Pannecé, Riaillé, Teillé, Vallons-de-l’Erdre) 
- Centre (Ancenis-Saint-Géréon La Roche-Blanche, Mésanger, 

Pouillé-les-Coteaux, Vair-sur-Loire) 
- Est (Ingrandes-Le Fresne sur Loire, Loireauxence, Montrelais). 
 

Les volontaires doivent se manifester avant le 30 mars en                    
transmettant leurs coordonnées : 

- à leur mairie  
- ou auprès de la COMPA au 02 40 96 31 89 / via le formulaire 

de contact disponible depuis la page d’accueil du site                   
internet www.pays-ancenis.com. 
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Toute l’actualité du Pays d’Ancenis sur www.pays-ancenis.com et sur Facebook ! (Compa44150) 
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Prix Lire en Pays d’Ancenis : de nouvelles rencontres ! 
 

La 12ème édition du prix Lire en Pays d’Ancenis, proposé par la Communauté de communes du Pays d’Ancenis (COMPA), 
via le réseau Biblio’fil, bat son plein !  De nouveaux rendez-vous sont prévus en 2024. 
 

Prochaines rencontres 
Rendez-vous autour de la traduction 
Pour présenter les romans Le radeau des étoiles d’Andrew J. Graff et Pour l’honneur de tous les miens d’Amanda    
Skenandore et échanger avec les lecteurs, trois invités seront présents : Benjamin Guérif, directeur de la collection 
Totem chez Gallmeister, Laura Bourgeois, traductrice du roman Pour l’honneur de tous les miens et Laury-Anne Frut, 
directrice littéraire de Faubourg-Marigny. 
 

A noter : Rencontre autour de la traduction le vendredi 26 janvier à 20h à la maison cordeau à Mouzeil 
 

Lectures musicales 
En mars, appréciez les lectures musicales de Rouda, slameur et auteur de Les mots nus, accompagné 
par le pianiste Nicolas Séguy. 
 

A noter : Rencontre avec Rouda le vendredi 15 mars à 20h à la bibliothèque de Vair-sur-Loire                   
(Saint-Herblon) 
 

D’autres dates sont à venir en avril avec Hadrien Bels, auteur de Tibi la blanche et en mai avec Léna 
Paul-Le Garrec, auteure de Lulu. 

 

Pour mémoire, les cinq romans sélectionnés pour le prix Lire en Pays d’Ancenis :  
Le radeau des étoiles d’Andrew J. Graff chez Gallmeister 

 Lulu de Léna Paul-Le Garrec chez Buchet Chastel 
 Tibi la blanche d’Hadrien Bels chez L’iconoclaste 
 Pour l’honneur de tous les miens d’Amanda Skenandore chez Faubourg Marigny 
 Les mots nus de Rouda chez Liana Levi 

 

Ils sont à retrouver dans les 27 bibliothèques du Pays d’Ancenis. 
 

Pour participer à la 12ème édition, il suffit de lire au moins trois des cinq ouvrages proposés. Pour voter, trois manières 
possible : par mail à bibliofil@pays-ancenis.com, en ligne ou directement à la bibliothèque de votre choix. Clôture des 
votes : fin juin 2024 

Plus d’infos sur bibliofil.pays-ancenis.com /           bibliofilpaysancenis  

9e Festival de l’illustration et de la BD du Pays d’Ancenis 

 

Rendez-vous les 30 et 31 mars (de 10h à 18h) à l’Espace Landrain            
d’Ancenis-Saint Géréon ! L’invitée d’honneur est l’illustratrice nantaise 
Elodie DUMOULIN, créatrice de l’affiche. 
 

40 artistes seront présents ainsi qu’une vingtaine d’exposants, plusieurs 
expositions (dont toutes les œuvres du concours de dessin), une vente 
aux enchères, des animations et des jeux pour tous les âges (retour de 
la fresque Lego).  
 

A noter : l’espace Manga, l’espace Comics et, nouveautés 2024, un          

concours de Cosplay et une chasse aux œufs dessinés ! 

Retrouver tous les renseignements nécessaires sur www.ancenisbd.com 

mailto:bibliofil@pays-ancenis.com
http://www.bibliofil.pays-ancenis.fr
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Conseil de développement - enquête sur la place des femmes en association  

Urgence 114  


